
MINISTERE DE L’HYDRAULIQUE 
  

TITRE TEXTE : Arrêté ministériel nº 1986 MH en date du 19 mars 1997 portant .  
REFERENCE : J.O. nº 5735 du samedi 22 mars 1997, page 137 ;  
Article premier. – Il est créé sous l’autorité du Ministre chargé de l’Hydraulique une structure 
dénommée "Cellule de Suivi des Impacts environnementaux du projet sectoriel Eau (CSIE – PSE)".  
Art. 2. – La Cellule de Suivi des Impacts environnementaux du projet sectoriel Eau est domiciliée au 
Service de Gestion et de Planification des Ressources en Eau (SGPRE) du Ministère chargé de 
l’Hydraulique.  
Art. 3. – Le Secrétariat exécutif de la Cellule de Suivi des Impacts environnementaux du projet 
sectoriel Eau est assuré par le Service de Gestion et de Planification des Ressources en Eau (SGPRE) 
du Ministère chargé de l’hydraulique.  
Art. 4. – Les missions du CSIE - PSE portent notamment sur :  

• la réalisation du suivi permanent des aquifères du littoral Nord (tant des points de vue 
hydrogéologique que chimique) ;   

• l’exécution d’enquêtes auprès des villages avoisinants les centres de captage pour apprécier 
les incidences éventuelles de la sollicitation des aquifères du littoral Nord ;   

• l’information de la coordination du projet sur les impacts environnementaux et sociaux 
identifiés lors des missions (impacts déjà identifiés et non traités, nouveaux impacts etc..) et 
propositions de mesures permettant de les réduire.   

Art. 5. – La Cellule de Suivi des Impacts environnementaux du projet sectoriel Eau est composée ainsi 
qu’il suit :  

• un représentant du Service de Gestion et de Planification des Ressources en Eau (SGPRE) ;   
• un représentant de la Société nationale des Eaux au Sénégal (SONES) ;   
• un représentant de l’Office national de l’Assainissement du Sénégal (ONAS) ;   
• un représentant de la Sénégalaise des Eaux (SDE) ;   
• le coordinateur de la Cellule de Coordination du projet sectoriel Eau.   
• un représentant de la direction de l’Horticulture du Ministère de l’Agriculture ;   
• un représentant de la Direction du Génie rural du Ministère de l’Agriculture ;   
• un représentant de la Direction des Collectivités locales ;   
• un représentant de la Direction de la Protection Civile ;   
• un représentant de la Direction de l’Industrie;   
• un représentant de la Direction de l’Hygiène et de la Santé publique ;   
• un représentant de la Direction de l’Environnement ;   
• un représentant du Conseil Supérieur des ressources naturelles et de l’Environnement 

(CONSERE).   
Art. 6. – La Cellule de Suivi des Impacts Environnementaux est chargée de faire régulièrement le 
point sur les effets du projet sectoriel Eau sur l’Environnement.  
Elle se réunit tous les trimestres sur convocation de son secrétaire exécutif et le rapport sur les aspects 
environnementaux sera transmis à la Cellule de Coordination du Projet sectoriel Eau.  
Art. 7. – En cas de besoin, la Cellule de Suivi des Impacts environnementaux du Projet sectoriel Eau 
peut requérir l’appui des services du Ministère de l’Hydraulique et des différentes agences d’exécution 
du projet (SONES – SGPRE - ONAS), de la SDE et de tous les départements ministériels concernés 
par les activités de ladite cellule.  
Art. 8. – Le présent arrêté prend effet à compter de sa date de signature. 
 


